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ARTICLE 1. IDENTIFICATION 
RÈGLEMENT APPLICABLE DANS LES ÉPREUVES INTERNATIONALES, 

EN NATIONALES ET RÉGIONALES 
En cas de remplacement des sièges d’origine, l’utilisation de sièges homologués est obligatoire. 
En Camioncross, Fol’car, 2cvcross et Slalom, l’utilisation de sièges homologués est 
recommandée mais pas obligatoire. 
Dans tous les cas, le siège devra présenter toutes les garanties de sécurité, et être fixé 
conformément aux exigences du groupe. 
 
Pour toutes les voitures dont le règlement stipule l'obligation d'être équipées de sièges homologués, 
dans les épreuves internationales, nationales, régionales, les sièges des occupants doivent être 
homologués par la FIA (norme 8855-1999), et non modifiés ils pourront être modifiés 
uniquement par ajout d’accessoires de marques déposées. 

  
En cas d’utilisation d’un coussin entre le siège homologué et l’occupant, ce coussin doit être d’une 
épaisseur maximale de 50mm. 

 

ARTICLE 2. ETIQUETAGE 

(extrait du règlement d'homologation FIA, à l'usage du constructeur du siège) 
L'étiquette qui doit être intégrée dans le siège (point 4), devra mesurer au moins 6 cm x 4 cm et 
porter les renseignements suivants : 
 

Nom de la norme FIA 
Nom du fabricant 

Référence du modèle de siège 
Numéro de référence et année de 

l'homologation FIA 
Mois et année de fabrication du siège 

 
La hauteur minimale des lettres sera de 8 mm et I'étiquette sera fixée sur le côté de chaque siège, à 
la hauteur de la poitrine. La préférence va à une étiquette en film d'aluminium se détruisant lorsqu'on 
l'enlève, mais dans les cas où une étiquette adhésive ne serait pas pratique, c'est-à-dire sur les 
sièges entièrement garnis, il sera possible de broder ou de coudre l'étiquette dans la couverture du 
siège (voir dessin 1). La date de fabrication pourra être indiquée par une bande de vérification de 
date (dessin 2) sur une étiquette adhésive, ou par des caractères brodés imprimés, selon le cas. Les 
sièges à cadre métallique devront avoir le châssis identifié en permanence, conformément aux 
détails de l'étiquette d'homologation. 
Les étiquettes ne doivent pas être disponibles en dehors du lieu de fabrication, et les housses de 
sièges de rechange portant l'étiquette d'homologation ne peuvent être installées que par le fabricant 
ou son agent de réparation officiel. 
L'étiquette sera contrôlée par la FIA, qui réserve à ses officiels, ou à ceux d'une ASN, le droit 
d'enlever ou d'annuler l'étiquette. Cela se produira lorsque, de l'avis du commissaire technique en 
chef de l'épreuve, un accident survenu au véhicule à bord duquel lequel est monté le siège mettra 
en cause la future performance du siège. 
 

Longévité des sièges 
La durée d'utilisation d'un siège homologué par la FIA sera de 5 ans à partir de la date de fabrication 
indiquée sur l'étiquette du siège. Une prolongation de 2 ans maximum peut être accordée lorsque le 
siège a été retourné au fabricant pour être revalidé. Les prolongations seront indiquées par une 
étiquette complémentaire fixée au siège, spécifiant la date de fin de conformité du siège, et validée 
par le visa d'inspection de qualité du fabricant. 
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Dessin N°1 

Hauteur minimale des caractères 8 mm 
Norme FIA 8855 - 1992 

Sièges ABC 
Modèle : Super Champion 1996 

Homologation N°CS.001.96 
Date de fabrication : juin 1996 

Dessin N°2 
 
Date de fabrication (Bande de Vérification Type) 
 

Mois J F M A M λ J A S O N D 
Année λ 97 98 99 00 01 02 03 04 05 06 07 

 


